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Extrait du registre des délibérations

Comité syndical du 8 novembre 2(J22
Délibération no 2O22'25

Objet de la délibération : Modification de la délibération 2022-07 du 10 février 2022 relative
à la mise en æuvre du R.I.F.S.E.E.P. (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des
Sujétions, de l'expertise et de l'Engagement Professionnel)

Président : Patrick MOLINOZ

Secrétaire de séance : Laurence PORTE

Lieu de la réunion : Venarey-Les Laumes

Nombre de membres du Comité Syndical : 47 titulaires (et 47 suppléants)

Nombre de membres présents : 25

Date de convocation : 2 novembre 2022

L'an deux mil vingt deux le huit novembre à dix-huit heures trente minutes, les Membres du
Comité Syndical du PETR du Pays de lAuxois Morvan, désignés par les Conseils
Communautaires, légalement convoqués, se sont réunis salle Clemenceau à Venarey-Les
Laumes, sous la présidence de Monsieur Patrick MOLINOZ.

Membres présents : Philippe LUCOTTE, Danièle MATHIOT, Maryse NADALIN, Laurence PORTE,

Colette REMOND (Montbardois) ;
Gérard VERDREAU, Jean-Paul BOULÈRE (Ouche et Montagne) ;
Patrick MOLINOZ, Marie-Christine LENOIR, Gilbert THOREY, Amandine MONARD (pouvoir de
Florence DELARUE), Jean-Marc RIGAUD, GUY MONIN, Bernard FRANIOU (Pays d'Alésia et de la

Seine) ;
Graziella GUERRE, Eveline DELOINCE, Patrick BLIGNY, Alain GUINIOT, Gérard BROUILLON (Pays

d'Arnay-Liernais) ;
Maryse BOLLENGIER, Hervé LOUIS, Annick BAKRY (Saulieu) ;
Jean-Marie VIRELY, Bernard CLERC, Véronique ILLIG (Terres dluxois).

Membres excusés : Alain BECARD, Yves BILBOT, Marc GALZENATI, Aurélio RIBEIRO
(Montbardois) ; Patrick SEGUIN, Arnault LEMAIRE, Michel ROIGNOT, Marc CHEVILLON, Paul

ROBINAT, Thierry JEAN, Pascal CHAUVENET (Ouche et Montagne) ; Florence DELARUE (pouvoir
à Amandine MONARD (Pays dAlésia et de la Seine) ; Pierre POILLOT, Denis NEAULT (Pays
dlrnay-Liernais) ; Françoise GUERRIER, lean-Paul , QUESTÉ, lean-Marie SIVRY, Eric
LESNIEWSKA-CHOQUET (Saulieu) ; Jean-Michel PETREAU, Martine EAP-DUPIN, Catherine
SADON, Eric BAULOT, Samuel GALAUD, Patricia NORE (Terres d'Auxois)'
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Monsieur le Président indique qu'il convient de modifier la délibération 2O22-O7 du 10 février
2022 relative à la mise en æuvre du R.I.F.S.E.E.P. en modifiant le montant plafond initialement
inscrit pour le groupe de fonctions 2.

La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :

Emplois de catégorie A

La catégorie A est répartie en 2 groupes de fonctions auxquels correspondent les montants sui-
vants :

tableau pour le cadre d'emplois des attachés territoriaux et des attachés de
conservation du patrimoine

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré par
Pour: 25

Contre :

Abstentions :

1) Décide de modifier le régime indemnitaire ainsi proposé ;

2) Les crédits correspondant à l'ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont
inscrits au budqet.

Pour extrait certifié conforme,

Patrick MO

Prési U erritorial et Rural
du Pays xois Morvan

Ampliation adressée à :
Monsieur le Préfet de la Région de Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or,
Madame la Présidente du Centre de Gestion de la Côte-d'Or,
Madame la Trésorière de Venarey-Les Laumes.

Grcupes lonctïons
Montants plafond annuels non logé

Groupe 7 Direction générale des services 9000c

Groupe 2
Chargé de mission

G esti on n a i re, sec réta r i at a d m i n i st rat i f
6000c

pAys


